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Préalable   
 

Les produits de la construction et d’aménagement ont fait l’objet d’un arrêté  pour  définir les caractéristiques 
de réaction au feu en fonction des usages et de nouveaux tests de réaction au feu européens appelés 
couramment Test SBI (EN 13501-1).  
Cet arrêté du 21 novembre 2002 a été publié au journal officiel du 31 décembre 2002 et intègre des tableaux 
d’équivalence entre le classement M (ancienne réglementation française de M0 à M4)  avec les nouvelles 
classes de réaction au feu (Euroclasses A à D).  
 
Mise en Garde :  
 
La conversion d’un classement de type « M » de réaction au feu vers un Euroclasse est IMPOSSIBLE.  
 
Extrait du Journal Officiel 
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